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'REGLEMENT
Des

du
Drois & Salaires des Ofcier
Siegg d4'mirautédeQsebec

Du 24. May 1735.

IE R O Y s'eftant fait rgprefeater le Tarif provifionnel,
arrefté en exeèution -des'ordres de Sa Maefé, 7 .0610-

bre 17 9. par le feu Siëur Marquis de Vaudrèéiil, Gouverneur
& Lieutenant general en la nouvelle France, & le Sieur Begoñ
Intendant audit pays, pour les droits & falaires des Officiers
du Siege de l'Amirauté à Quebec : -Et Sa Majeaé eflant in-
forméequeles droits attribuez par ledit Tarif, auxdits Officiers,
font trop modiques en certains cas, eû égard au travail qu'ils
font obligez de faire, Elle a refolu le prefent reglement, qu'Elle
veut efire executé felon fa forme & teneur.

T 1 T RE P R EM1- R.
Des BaJßimens faifant veyage de Canada en

Europe, ou autres voyages de long cours,
Cex fage d'Europe en

A R-T 1 C L E P R E M I E R.

PouR l'enregiflrcment des Congez des navires qui feront
voyage de Canada en Europe, ou autres voyages de long
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cours, il fera payé au juge guatre livres , au procureur du
Roy deux livres, & au greffier deux livres, y compris fon
expedition.

,PoUR les Rapports,& declarations qui feront faites àl'arrivée
des navires venant d'Europe, ou d'autres voyages de long
cours, iefd1ts ofliciers-prendèntlcs mêmnes droits que ceux
fixez par farticle precedenL

I L

P ou R les Defcentes à bord defdits navires, lors de leur
arrivée, à1feffet de .dreffer procès-verbal de vifite, auront les.
ofifciersY fçavoir , le juge, quatre livres ; le procureur de Sa,
Majefté, deux li.vres treize fois quatre deniers; le greffier, deux
livres, y compris fon expedition; & lhuiflier,, unejlivre fix
fois huit deniers.

1 V.
PoUR les defcentes & vifites à bord defdits navires, avant

qu'ils reçoivent letdrs chargemens, le juge, le procureur de Sa
Majeflé, .e greffier, & I'huifiier, prendront les droits reglez
par l'article precedent, & lecharpentierqui les accompagnera,
aura deux livres.

V.

POUR les Soûmifions que les Capitaines defdits navires fe-
ront au-greffe, de n'aller dans aücune ifle nicofle efirangere,
& les receptions de caution à ce fujet, lefdits officiers pren-
dront les mêmes droits que ceux fixez par Farticle premier du
irefent titre, pour l'enregiftrement des tongez.



TITRE Il.
Des taJlimens navigant de Canada aux ifles

Franço/is du Vent & fous le Vent, de
I'Amerique, & defdites /es en Canada.

AR T I C L E P R E M I E R.

PoUR Fenregiarement des congez des baflimens qui fcront
voyage de Canada aux ifles françoifes du Vent, ou fous le
Vent, de l'Arnerique, ilfera payé, fçavoir, au juge, deux livres
treize fois quatre deniers ; au procureur de Sa Majeflé, une
livre fix fois huit deniers; & au greffier, une livre fix fois hui
deniers, y compris fon expedition.

I I.

POUR lesRapports &declarations gui feront faites à f'arrivée
defdits baflimens, lefdits officiers prendront les mêmes droits
que ceux reglez par larticle precedent; ainfi que pour les foû-
miffions que les Capitaines feront tenus de faire au greffe, de
n'aller dans aucune 11e ni code efirangere, & receptions de
caution à ce fujet.

I I L.

PouR les defcentes à bord defdits baflimens, lors de leur
arrivée, à l'effet de dreffer procès-verbal de vifite, lefdits

-- cfficiers recevrôt, fçàvoir, le juge, deux livres treize fois
quatre deniers; le procureur du Roy, une livre quinze fois fept
deniers; le greffier, une livre fix fois huit deniers, y compris
fon expedition; & lhuiffier dix - fept fois neuf deniers.

I V.
P ou R les dcfcentes & vifites à bord .defdits baflimens,

A ij



avant qu'ils recoivent leurs chargemens, auront, fçavoir, le
juge-, le procureur de Sa Majeflé-, le greffier, & l'huiffier, les
mêmes droits que ceux fixez par l'articleprecedent; & le
charpentier qui les accompagnera, aura une livre fix fois huit
deniers.

TITRE III.
Des laftimens navigant de Queiec 'à 'f/le-

Rqyale & if les adjacentes.
AR TICLE PREMIER.

POUR li'enregilrement des congez des baftinens navigant-
de Quebec à fiile-Royale & ifles adjacentes, il fera payé,
fçavoir, au juge, deux livres; an procureur du Roy, une livre;
& au greffier, une livre, y compris fon expedition: Et lefdits
'0'fciers prendront ,ls mrmes droits pour. les rapports & de-
çlarations qui doivent fé faire à l'aTrivée defdits baflimens ;

ainfi que poqr les foûmiffions des capitaines-, maifltres ou
patrons, de n'aller dans aucune ifle ni colte efirangere

PouR les vifites defdits baflimens, à leur arrivée, les, offi-
ciers prendront, fçavoir, le juge, deux livres; le procureur du
Roy, une livre fix fois huit deniers; le greffier, une livre,
y compris foil expedition; & l'huiftier, treize fois quatre
4eniers.

1l ILI

PoUt les vifites defdits baflimens, avant leurs chargemens,
le juge, le procureur <lu Roy, le greffier & l'huiffier, pren-
dront les droits fixez par- l'article precedent; & le charpentier
qui les accompagnera, aura une livre.



TI TR E I V.
Des alimens faifant le Calotage.

A RTICLE PREMIER.

POUR l'enregiftrement des congez qui'feront donnez pour
un an aux baftimens qui iront de Quebec dans les differens
lieux'& ifles de Canada, & dans les ifles, & colles du fleuve
& golfe Saint -Laurent, enfemble pour les, v ifites defdits
baffimens, & pour les foûmiffions des maiftres ou patrons
4'iceux, de n'aller dans aucuneifle ni cofte eftrangere, il fera
payé au juge, deux livres; au procureur de Sa Majeflé, unc
livre; au greffier, une livre; à l'huilhier, cinq fois ; & au
charpentier, une livre,

L E S officiers recevront fans frais les rapports & declar-
tiois que-feront les fnaiftres ou patrons defdits baflimens, &
qu'ils ne feront tenus de faire que dans les cas où ils auront
trouvé quelque débris, vû-quelque flote, ou fait quelque ren-
contre confiderable à la mer ; Et le greffer fera tenu de
vifer, pareillement fans frais, leurs congez à chaque voyage,

TITRE V.
Des ,aJimensfaifant la Pefche.

A R¢T I C L E P R E M Ï E JC.

POUR l'enregiflrement des congez qui feront donnez pour
un an, aux laftimens faifant la pefchè, pour la vifite defdits
baftimens, & pour les foûmiffions des maiflres ou patrons,
d'iceux, de n'aller dans aucune ifle ni cofte eftrangere, il fera
payé au juge, une livre fix fois huit deniers; au procureur de
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Sa Majeaé, treize fois quatre deniers; au greffier, treize fors
quat'e deniers; à l'huiffier, fix fois huit deniers; & au charpen
tier, treize foIs quatre deniers.

IlI.
L E s rapports & declarations que lefdits bafimens fore

tenus de faire, feulement dans les cas où ils ont trouvé quel-
que débris, vû quelque flote, ou fàit quelque rencontre con-
fiderable à la mer, feront reçûs fans frais; Et le greffier fera
tenu de vifer, Pareillement fans frais, leurs congez à chaque

voyage.

T I T R E V I.
Des ded1aritden-ed'avaäiêe & autres, & des

procedures qui s'enfuivront.
ART ICLE P REMIER.

POUR les declarations d'avaries & autres, non concernant
les prifes, qui feront faites par les capitaines, maiffres ou
patrons des baflimens faifant voyage en Europe; de ceux na-
vigant à l'ile-Royale, aux ifles meridionales, & autres bafti-
mens mentionnez cy:devant, il fera payé au juge, deux livres
treize fofs quatre deniers; au procureur de Sa Majeffé, une
livre fi fois huit deniers; & au greffier, une livre fix fois huit
deniers.

POUR les enquefles & informations qui fe feroit pour la
vérification defdites decarations, les officiers prendront poui
chaque témoin, fçavoir, le juge, dix fois; le procureur du
Roy, cinq fois; & le greffier, cinq fois.

I I I.

QuAND en matiere criminelle ils proccderont au recollemeDX



confrntation defdits témoins, le juge prenlra quatre
fois huit deniers pour le recollement, &,dix fois pour la con-
frontation; & le greffier, deux fois quatre deniers pour le
recolleiment, & quatre fois huit deniers pour la confrontation.
Pour le decret, le juge prendra une livre dix fois, & le greffier,
quinze fois: & par rapport au procureur du Roy, il recevra
une livre pour chaque' conclufion préparatoire qu'il prendra -

dans Iedites infradions.

Po uR les-declarations & enregifiremens des contra&%
d'achat de baflimerns de mer,-le-juge prendra deux livres; le
procureur de Sa Majeflé, une livre; & le grcffier, une livre,
y compris fon expedition: Et pour la declaratioñfeule, lefdits
officiers ne prendront que la moitié defdits droits

V.
PounR les declarations de con1rudion de bafnimens de

ner, & procez-verbaux de -jauge d'iceux, le juge recevra deux
livres treize fois quatre deniers; le procureur de Sa Majefl6,
une livre fix fois huit deniers ; le greffier, une livr fos
huit deniers, y compris fon expedition; ' 1er, feptrfois
fix deniers; &. le charpentier, a re fix fois 'huit deniers:
Et ils ne prendront.que oitié defdits droits pour la decla-
ration feule, & pour le procès-verbal. feuL'

TITRE VIL

Despnfes en guerre, & pourfait de commerce
efIranger.

ARTICLE PREMIER.

. PouI l'enregifrcment des Commiflions en guerre, le juge
A iiij



prendra fix livres* le procureur dèeSa Maje é, trois livres; &
ié greffier, trois livres, y c<àmprisfon expedition.

,t>0

PouR les rapports & declarations des prifes faites en 'guerre,
ou pour fait de commerce eftranger, lefdits officiers pren-
dront les'droits, qui leur font attribuer par le precedent arti-
clep l'edregißremeri dès commifflios en guerre.

D AN S les informations qu'ils feront pour la yvrification.
defdits rapports & declarations, ils prendront pour l'audition

,de chaque témoin, fçavoir, le juge, treize fois quatre deniers;
le procureur de Sa Majefté, fept fois fix deniers-; & le greffier;
pareillement fept fois fix deniers. Pour les recollemens, con-
frontations & decrets , lorfque le cas y efcherra, lefdits offi-
ciers fe conformeront, pour la perception de leurs droits, à
ce qui ef preferit par l'article IIl. du titre V I. du prefent
reglement; & le procureur de Sa Majefté fe conformera pa-
reillement audit article, pour les droits de chaque concluion
préparatoire qu'il prendra.

T I TR E. V I I.
Des vacationspozirinterrogatoires, inventaires,

proceg-ver6aux de deJcharges des vafeaux,
& autres aJies.

4R T-I C L E P R E M I E-.

Pou Res confeélions d'inventaires, procez-verbaux de
defcharge des vaiffeaux., eflimations, ventes, adjudications de
miarchandifes & chofes mobiliaires; partages, & autres ad5es /
qui feront expediez horse audiance,' dans le lieue la demeure
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desofficiers, le juge, prendra pour ,chatque vacation .de trois
heures, deux livres treize fois quatredeniers ; le procureur de
Sa Majeflé, une livre qui-nze fois fept deniers; & le greffier.
une livre fix fois huit deniers, outre fon expedition, qui luy
fera payée deux fois huit deniers par rolle, lorfquc les parties
la demanderont.

II.
Pou a les vacations des interrogatoires, & les épices des

jugemens & fentences, les juges les taxeront en leur conf-
cience; cômnie auffi les. procureurs de Sa Majeflé, leurs con-
clufions définitives: Et feront tenus les -officiers, d'écrire de
leur main, fur les minutes de tous ades & expeditions dont
ils prendront des émolumens, les taxes qu'ilsfe feront faites - -

& les greffiers fur les groffes, à peine de concuffion.

I L

LORSQU'ILS feront tenus de fortir du licu de leur de-
meure pour les fondions de leur charge, le juge prendra
par chacun jour, huit livres; le procureur du Roy, les deux
tiers; le greffier, la moitié; l'huiffier, le quart; & l'interprete ,
quand il en fera befoin., le tiers, le tout pour leurs journées
& vacations.

1 V.

PouR les fignifications , affignations, & autres-aéls du
minifaere des fergens & huiffiers qui feront dans le lieu de

'la jurifdiélion, ils prendront les mêmes falaires que les huif-
fiers & fergens du fiege royal, à proportion de leur travail,
qu'ils feront tenus de cotter au bas de leurs exploits, à peine
de concuffion;

V.
N E pourront les officiers de ladite AnmrdiàÃif;eprerdre



uticuns droits, falaires & vacations, que ceux cy-deus, ni eî
exiger aucuns- pour les ades & jugernens d'audiance, prefla-
tion de 'ferment, ordonnances appofées au bas des requefes
concernant f'inflruélion, permiffion d'enlever par leshéritiers,
les coffres, hardes & équipages, tant des maifires & matelots,
que de toutes autres perfonnes décedées en mer, non plus
que pour la levée des corps de ceux qui auront efté noyez,
reception des officiers, publications dès édits & declarations
de Sa Maje fé, reglemens & arrefts, à peine de concuffion ;
fors ceux qui feront donnez au fujet des prifes faites en guerre,
pour les publications & enregifiremens defquels le juge *ren-
dra, deux livres ; le procureur de Sa Majeflé, une livre fii
fois huit deniers; & léè;reffier, une livre.

MANDE & ordonne Sa Majeflé à Monf. le Comte de,
Touloufe Amiral de France, de feinir la main à l'execution
du prefent reglement, & de-le faire publier, afficher &-re-
gifirer par-tout où befoin fera. FAIT à Verfailles, le vingt-quatre
May mil fept cens trente -cinq. Signé L O Q I S. E pus
bas, PHELYPEAUX.

LETTRES PATENTES.
L OU I S, PAR LA GRACE DE DIEU, ROY DE FRANCE

ET DE NAVARRE : A nos amez & feaux les Gens tenans
nofire Confeil fuperieur à Quebec. Nous avogs eflimé ne-
ceffaire de fixer les droits , falaires, & vacations des Officiers
du Siege de l'Amirauté eftabli en ladite ville de Quebec, par
un reglement que Nous avons fait cejourd'huy. Et voulant
qu'il forte fon plein & entier effet; A CES CAUSES, Nous
vous mandons & ordonnons par ces prefentes fignées de nofire
main , que vous ayez à faire lire, publier & regifirer ledit



el1 Il Î

regiement cy-attaché fous le contre-fcel du nofire Chance-
enie, & iceluy garder & obferver fdon fa forme & teneur,
nonobfant tous'édits, ordonnances, arrefs, reglemens &
ufages à ce contraires, auxquels Nous avoqqs dérogé & déro-
geons par cefdites prefùites: CAR~ TÈEL EST NOSTIRE
P LA IS tR, Donné à Verfailles, le vingt - quatrieme jour de
May, lan de grace mil fept cens trente -cinq, & de nore.
Regne le vingtieme.. Sgné LO Ui1S. Er plus as, Par le
Roy. 1,HELYPEAUX

Collationne' aux Originaux par Jous Ecuyer-
PoUR LE Roy. Coifeiller -Secetaire du Roy, Maifoni - Cou-

rome de France & defes Finaces.
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